
AVIS DE CONVOCATION DES ACTIONNAIRES

SOCIETE DE THERAPEUTIQUE MAROCAINE

Messieurs les actionnaires  de la société dite «SOCIETE DE THERAPEUTIQUE 
MAROCAINE» par abréviation «SOTHEMA –S.A», société anonyme au capital de 
180.000.000,00 de dirhams divisé en 1.800.000 actions d’une valeur nominale de 100 DH cha-
cune, dont le siège social est à Casablanca – Centre de Bouskoura – B.P n°1, immatriculée 
au registre local de commerce tenu auprès du Tribunal de Commerce sous le n°35631, sont  
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui se tiendra au siège social le Mercredi 
10 Juin 2015 à Quinze (15) heures à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

• Rapport de gestion du conseil d’administration sur les opérations de la société au
  cours de l’exercice clos le 31 décembre 2014 ;
• Rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes de cet exercice ; 
• Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les opérations visées à l’article 

            56 de la loi n°17-95 relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée 
 par la loi n°20-05 ; 

• Approbation des comptes de cet exercice – quitus au conseil d’administration et aux 
               Commissaires aux Comptes ; 

• Affectation des résultats de l’exercice 2014 ;
• Approbation, s’il y a lieu, des opérations et conventions visées à l’article 56 de la loi  

           n°17-95 relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée par la loi  
            n°20-05 ; 

• Démission d’un administrateur ; 
• Ratification de nomination d’un administrateur et renouvellement de son mandat ; 
• Fixation des jetons de présence alloués au conseil d’administration ; 
• Fixation de la rémunération des commissaires aux comptes au titre de l’exercice 2015 ; 
• Pouvoirs à conférer à un mandataire à l’effet d’accomplir toutes formalités ; 
• Questions diverses. 

Les actionnaires pourront assister à cette Assemblée Générale sur simple justification de 
leur identité sous réserve d’être inscrits sur les registres de la société cinq (5) jours au moins avant 
la réunion de ladite assemblée. 

Conformément aux dispositions de l’article 121 de la loi n°17-95 relative aux sociétés 
anonymes telle que modifiée et complétée par la loi n°20-05, la demande d’inscription de projets 
de résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle par les actionnaires 
détenteurs du pourcentage d’actions prévu par l’article 117 de ladite loi, doit être adressé au siège 
social par lettre recommandée avec accusé de réception dan le délai de dix (10) jours à compter de 
la publication du présent avis.      

                       Pour le conse   il d’administration
                      Le Président Directeur Général

PREMIERE RESOLUTION 
L’Assemblée Générale après avoir constaté :

- qu’elle a été régulièrement convoquée ;
- qu’elle réunit le quorum du quart au moins des actions composant le capital social 
ayant le droit de vote pour la tenue des Assemblées Générales Ordinaires prévu par la 
loi et par l’article 36 des statuts ;
- que, conformément aux dispositions de l’article 141 de la loi n°17-95 relative aux 
sociétés anonymes telle que modifiée et complétée par la loi n°20-05, l’inventaire, les 
états de synthèse, le rapport de gestion du conseil d’administration, le rapport général des 
commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice ainsi que leur rapport spécial 
sur les conventions susceptibles d’être visées par l’article 56 de la loi visée ci-dessus, 
la liste des administrateurs au conseil d’administration, le texte et l’exposé des motifs 
des projets de résolutions présentés par le conseil, ainsi que tous les autres documents 
et renseignements prévus par l’article 141 précité, ont été tenus à la disposition des 
actionnaires, au siège social, à compter de la convocation de l’Assemblée. 

Décidé de délibérer valablement sur les questions inscrites à l’ordre du jour et donne 
en conséquence, décharge de sa convocation régulière au conseil d’administration.

 
DEUXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du con-
seil d’administration et celle du rapport général des commissaires aux comptes ainsi que 
les explications complémentaires utiles, approuve les comptes et le bilan de l’exercice 
clos le 31 Décembre 2014 tels qu’ils sont présentés et dont il résulte un bénéfice net 
comptable de 92.133.510,38 dirhams et approuve, en outre, dans leur intégralité, toutes 
les opérations et mesures traduites par lesdits comptes ou résumées dans ces rapports. 

L’Assemblée Générale donne aux administrateurs quitus entier et définitif de leur 
gestion au titre dudit exercice et aux commissaires aux comptes quitus de l’exécution 
de leur mission au titre de ce même exercice. 

TROISIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale approuvant la proposition du conseil d’administration, 

décide d’affecter le résultat bénéficiaire de l’exercice 2014 s’élevant à la somme de 
92.133.510,38 dirhams comme : :  

- Bénéfice net de l’exercice 2014……………………………          92.133.510,38 DH
A ajouter 
- Report à nouveau antérieur créditeur …………………………   234.382.066,93 DH
                              ----------------------------
 Bénéfice distribuable……………..…..….….…………  326.515.577,31 DH
A déduire : 
- Dividendes aux actions (40,00 DH x 1.800.000 actions)   …..………       72.000.000,00 DH 

                              ----------------------------
    Le relique de ……………    254.515.577,31 DH
   est reporté à nouveau                    =================

QUATRIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture du rapport spécial des com-

missaires aux comptes sur les conventions visées à l’article 56 du dahir du 30 Août 
1996 portant promulgation de la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes telle que 
modifiée et complétée par la loi n°20-05, déclare approuver les conventions qui y sont 
mentionnées et donne quitus aux administrateurs à cet égard. 

CINQUIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale prend acte et accepte la démission de Monsieur Mohammed 

Kassem DIOURI de ses fonctions d’administrateur au sein de la société intervenue le 
05 Août 2014.

L’Assemblée Générale décide de lui donner quitus entier et définitif de sa gestion 
jusqu’à ce jour.

SIXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale ratifie la nomination aux fonctions d’administrateur de 

Madame Amal DIOURI faite à titre provisoire par le conseil d’administration dans sa 
séance en date du 26 Septembre 2014 en remplacement de Monsieur Mohammed Kassem 
DIOURI, administrateur démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce 
dernier, soit jusqu’à l’issue de la présente l’Assemblée.

L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’administrateur de Madame Amal 
DIOURI vient à expiration ce jour, le renouvelle pour une période de six (6) années qui 
prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2020. 

SEPTIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, agissant aux termes de l’article 55 de la loi n°17-95 visée 

ci-dessus, décide de fixer à la somme de 800.000,00 DH, le montant global annuel brut 
des jetons de présence alloués au conseil d’administration.

Cette décision, applicable à l’exercice en cours, sera maintenue jusqu’à décision 
contraire.

HUITIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale confirme, pour l’exercice en cours 2015, les fonctions de 

commissaires aux comptes de « F. F. M – AUDIT » et de « PwC Maroc », et décide que 
leur rémunération au titre de ce même exercice sera fixée conformément aux accords 
intervenus. 

NEUVIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 

ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’effectuer toutes formalités légales 
et administratives partout où il appartiendra. 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTES A L’ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES
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EXECRICE CLOS LE 31/12/2014 

SOCIETE DE THERAPEUTIQUE MAROCAINE

BILAN ACTIF BILAN PASSIF

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (HORS TAXES)

COMPTE DE PRODUITS ET CHARGES (HORS TAXES) (SUITE)

ETAT DES SOLDES DE GESTION (E.S.G)

Fi
na

nc
es

 N
ew

s 
He

bd
o 

Je
ud

i 0
7 

 A
vr

il  
20

15



TABLEAU DE FINANCEMENT DE L’EXERCICE TABLEAU DES IMMOBILISATIONS AUTRES QUE FINANCIERES

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
EXERCICE SOCIAL DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2014

ETAT DES DEROGATIONS

ETAT DES CHANGEMENTS DE METHODES

TABLEAU DES CREANCES

TABLEAU DES DETTES

TABLEAU DES PROVISIONS

TABLEAU DES TITRES DE PARTICIPATION

ENGAGEMENTS FINANCIERS RECUS OU DONNES HORS 
OPERATIONS DE CREDIT-BAIL

TABLEAU DES SÛRETES REELLES DONNEES OU RECUES
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FFM
Audit pwc

7, Rue Ahmed Toukid
20 080 Casablanca

35, Rue Aziz Bellal
20 300 Casablanca

Aux actionnaires de
Société de Thérapeutique Marocaine
BP n° 1, Zone industrielle Bouskoura
Casablanca

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2014

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale ordinaire,
nous avons procédé à l'audit des états de synthèse, ci-joints, de la société de Thérapeutique
Marocaine (Sothema) au 31 décembre 2014, lesquels comprennent le bilan, le compte de
produits et charges, l'état des soldes de gestion, le tableau de financement et l'état des
informations complémentaires (ETIC) relatifs à l'exercice clos à cette date. Ces états de
synthèse font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de KMAD593 280 dont
un bénéfice net de KMAD92 134.

Responsabilité de la Direction

, La direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états de
synthèse, conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité
comprend la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à
l'établissement et la présentation des états de synthèse ne comportant pas d'anomalie
significative, ainsi que la détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des
circonstances.

Responsabilité de l'Auditeur

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre
audit. Nous avons effectué notre audit selon les Normes de la Profession au Maroc. Ces
normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique, de planifier et de
réaliser l'audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états de synthèse ne
comportent pas d'anomalie significative.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants
concernant les montants et les informations fournis dans les états de synthèse. Le choix des
procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation du risque que les états
de synthèse contiennent des anomalies significatives. En procédant à ces évaluations du
risque, l'auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l'entité relatif à
l'établissement et la présentation des états de synthèse afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de
celui-ci. Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes
comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la
direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états de synthèse.
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Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.- Opinion sur les états de synthèse

-
La société a fait l'objet d'un contrôle fiscal au titre de l'Impôt sur les Sociétés (IS), de l'Impôt sur
le Revenu (IR), de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (lVA) et de la retenue à la source couvrant les
exercices de 2007 à 2010. Courant l'exercice 2014, le contrôle fiscal a été dénoué à l'amiable. Par
conséquent, la société a réglé à l'administration fiscale un montant total de MMAD 17 en date du
30 mai 2014. Le résultat de l'exercice est diminué du même montant.-~ Sous réserve de l'incidence de la situation décrite au paragraphe ci-dessus, nous certifions que
les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères et donnent,
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société de Thérapeutique
Marocaine (Sothema) au 31 décembre 2014 conformément au référentiel comptable admis au
Maroc.

Vérifications et informations spécifiques

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous
sommes assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de
gestion du Conseil d'Administration destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de la
société.

Casablanca, le 6 mai 2015

Les Commissaires aux Comptes
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Abdelkader Bahri
Associé

Mounsif Ighiouer
Associé


